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Conseil Municipal 

COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MARS 2025 

 
Cette séance de Conseil a été principalement consacrée 

au vote du budget prévisionnel de la commune pour l’an-

née 2025. 
En début de séance les élus ont décidé d’augmenter le 

taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties de 3 

points et de maintenir les autres taux pour l’année 2025, 

comme suit : 
- La taxe foncière sur les propriétés bâties passe de 36,83 

% à 39,83 % ; 
- La taxe d’habitation sur les résidences secondaires et 

les logements vacants est maintenue à 15,79 % ; 
- La taxe foncière sur les propriétés non bâties est main-

tenue à 46,80 %.  

 
Le Maire a précisé que cette décision devrait permettre 

de compenser la suppression par l’Etat d’une fraction de 

la Dotation de solidarité Rurale (DSR CIBLE) qui entraine 

une perte de recette pour la commune de 40 000 €.  Jean

-Noël LE GALL a également indiqué que la Loi de Fi-

nances pour 2025, adoptée en début d’année par les dé-

putés, a également figé au niveau de 2024 la fraction de 

TVA reversée aux communes, et augmenté de 12 points 

la cotisation retraite (CNRACL) des fonctionnaires terri-

toriaux. Le Maire a enfin rappelé que la commune n’a pas 

augmenté ses taux d’imposition depuis plus d’une ving-

taine d’années et que cette augmentation du taux de la 

taxe foncière sur les propriétés bâties devra permettre à 

la collectivité de maintenir sa capacité d’autofinancement 

pour financer ses dépenses d’investissements nécessaires 

au développement de la commune. 

 
Les élus ont ensuite voté à l’unanimité le budget prévi-

sionnel de la commune pour l’année 2025. Ce budget 

prévoit des dépenses et recettes de fonctionnement qui 

s’équilibrent à hauteur de 1 230 580 € et des dépenses et 

recettes d’investissement qui s’équilibrent à hauteur de 

725 062 €. Le maire a souligné que le budget prévisionnel 

de fonctionnement était supérieur de 3,8 % par rapport à 

celui de l’année 2024 mais que cette hausse était due à 

l’augmentation des charges de sécurité sociales et des 

cotisations retraite des salariés de la commune. Jean 

Noël LE GALL a également précisé les projets d’investis-

sements pour l’année 2025 et notamment la construction 

d’un hangar pour les services techniques pour un mon-

tant de 90 000 €, ainsi que des travaux de rénovation de 

voirie pour 60 000 €, et l’achat de matériels divers pour 

l’école, l’ALSH, et les services techniques pour un mon-

tant total de 53 000 €.  

 
La séance de Conseil s’est poursuivie par l’approbation 

d’un échange de terrain pour régulariser une emprise de 

33 m3 effectuée par la commune lors de la construc-

tion du château d’eau du bourg.  

 
Les élus ont ensuite également approuvé l’acquisition 

par la commune d’une parcelle de terrain privé d’envi-

ron 20 m2, route du Tréhou, pour permettre une liai-

son entre l’atelier communal et le hangar qui va être 

construit sur la place de la route du Tréhou.  

 
Le Conseil Municipal a également autorisé le Maire à 

signer deux conventions avec la CAPLD pour une assis-

tance à maîtrise d’ouvrage pour des travaux de rénova-

tion de voirie et de sécurisation de la VC 5 entre Ma-

lanty et Kérinot. 

 
La séance de Conseil s’est achevée sur ces décisions à 

18h45. 

La date du prochain Conseil Municipal                

a été fixée au 21 mai 2025 

Pour faire suite à de nombreux signalements 

d’administrés victimes d’incivilités, la municipali-

té rappelle que les propriétaires de chiens ne 

doivent pas les laisser divaguer dans les rues ou 

leur permettre de faire des déjections sur les 

espaces verts de la commune. Les chiens, non 

tenus en laisse, peuvent également se montrer 

menaçants et agressifs envers les usagers de la 

voie publique et leurs propriétaires doivent veil-

ler à éviter tout risque d’accident.  

De même, il est rappelé que les nuisances so-

nores qui troublent le voisinage (aboiements de 

chiens, moteurs de machines-outils) sont pas-

sibles de poursuites lorsqu’elles se produisent 

de nuit ou en continu pendant la journée.    

Enfin, pour éviter tout risque d’accident de la 

circulation, il est rappelé que les stationnements 

de véhicule automobile sur les trottoirs ou pas-

sages piétons sont également passibles de pour-

suites.  
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Informations diverses 

Apprendre le breton à l’âge adulte 

La langue bretonne compte plus de 30.000 apprenants, 
jeunes et adultes. Venus de tous horizons, ils souhaitent 
s’approprier une langue qui fait la particularité de la Bre-
tagne et qui constitue un lien fort au sein de la société. 
Parmi eux, les parents d’élèves sont de plus en plus 
nombreux à apprendre le breton à la suite de leurs en-
fants inscrits en filière bilingue. Pour cela, ils et elles ont 
le choix entre plusieurs formules : cours du soir, cours 
en journée, formules accélérées, stages intensifs de 6 ou 
9 mois , ainsi qu’une nouveauté depuis l’année der-
nière : la plateforme gratuite d’autoapprentissage 
DESKETA pour faire ses premiers pas en breton. A l’is-
sue de ces formations, les adultes peuvent valider leur 
niveau de langue par un diplôme d’Etat, le Diplôme de 
Compétence en Langue (DCL), qui leur permettra de 
valoriser cette nouvelle compétence, notamment sur le 

marché du travail. 

 

Evit gouzout hiroc’h / Pour plus d’informations :  

02 51 82 48 35 / opab@opab.bzh 

 

Plateforme d’autoapprentissage :              
https://desketa.bzh/ 

mailto:opab@opab.bzh
https://desketa.bzh/
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ALSH - IRVILLAC 
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Vie Associative 
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La Mairie d'Irvillac communique régulièrement par le biais de sa page Facebook pour suiv 

les nouvelles publications, cliquez sur le bouton « S’abonner ». 

Vie associative 

 

La commune, l’Association UNC d’Irvillac et le Souvenir Français organisent le 8 mai 2025 

une cérémonie commémorative de la victoire du 8 mai 1945.  Cette cérémonie aura lieu à 

11H30 devant le monument aux morts, route de Hanvec, et sera précédée d’un rassem-

blement devant la Mairie à 11H00 puis d’un dépôt de gerbe au monument de la Résis-

tance, rue du 16 août 1944. A l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur sera servi au débit 

de boissons « Les Fines Bulles » route de Landerneau.  

     Entreprises/Artisans 

 

 

 

 

La serre est ouverte les lundi, mardi, jeudi, ven-

dredi et samedi de 14h à 17h45                        

(ouvert les 8 et 29 mai (Ascension), fermé le 9 

juin (lundi de Pentecôte)). 

Les fleurs d’été sont là ! Géraniums, bégonias, pé-

tunias, verveines, bacopas et autres fleurs vous 

attendent pour agrémenter massifs et jardinières. 

Vous trouverez aussi des plants de légumes 

(cucurbitacées, aromatiques, haricots,                 

et tomates à venir).   

Je suis aussi sur les marchés de Saint-Urbain (le 

mercredi), Châteaulin (le jeudi), Pont de Buis (le 

vendredi) et Plougastel (le samedi). 

                              A bientôt parmi les fleurs, 

                      Christelle Prioux 

     ADMR  - Antenne Locale Irvillac 
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Informations diverses 
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     Pour joindre l'Agence Postale : 

09 71 33 83 89 

Urbanisme 

Directeur de la publication : Mr le Maire, 

jean.noel.le-gall@irvillac.fr 

Rédaction et information : 

Margaret Hautefort Laurans,  

info@irvillac.fr / bulletin@irvillac.fr 

Site : www.irvillac.fr  

Blog: http://irvillac.over-blog.com  

Bulletin Communal 

Services de Garde 

 

 

 

 

 

RECENSEMENT des jeunes au Service National  

Tous les jeunes Français et Françaises (ou le tuteur légal) ont l’obli-

gation de se faire recenser à la date anniversaire de leurs 16 ans et 

jusqu’aux trois mois qui suivent, à la mairie de leur domicile munis 

de leur pièce d’identité et du livret de famille. Une « attestation de 

recensement » sera remise au jeune et doit être conservée précieu-

sement. Elle est indispensable pour les inscriptions aux concours et 

examens. Le recensement permet d’effectuer la Journée Défense 

Citoyenneté. 

DECLARATIONS PREALABLES :   

 

Demandée : 

Eau du Ponant, route de Daoulas : Réhabilitation du réservoir sur 

tour   

 

Accordées : 

SIMIER Bruno, 29, route de Landerneau : Pergola bioclimatique 

LE BOT Robin, 2, Guerniel : Réfection toiture sur ancienne crèche 

SASU BG Groupe, 10, chemin de Poul Ar Goquet : Isolation ther-

mique extérieur sur Maison d’habitation 

IES Groupe, 3, Kerno nen : Panneaux photovoltaïques 

IES Groupe, 3, Kerivoal St-Eloy : Panneaux photovoltaïques 

Global Partnes Energy, 2, Kerivoal St-Eloy : panneaux photovol-

taïques 

JÉGOU Patrick, 13, cité Pen Ar Dorguen : Remplacement porte de 

garage - régularisation changement des huisseries 

KERHOAS Yoan, 3, Guernevez Locmelar : Modification des huisse-

ries 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

Demandés : 

EURL DA CRUZ, 1, voie Romaine : Réhabilitation hangar existant 

PENNEC Jeremy, 6, allée des Genêts : Extension maison individuelle 

QUEMENER David, 2, Lohan : Construction d’une stabulation 

pour génisse 

 

 
Appelez le 112 pour toute urgence. 
Numéro prioritaire sur les télé-
phones portables (fonctionne égale-
ment avec téléphones fixes). Vous 
serez redirigés vers les pompiers ou 
le SAMU. 

 Week-end, jour férié, nuit :  

 Pour accéder au service de garde des médecins du secteur de Daoulas 

COMPOSER le 15. 

 Pour la pharmacie composer le 3237.  
 

 Taxi Morizur-Salaün Transport Malade Assis : 02 98 25 82 64 

 Ambulances A.B.I. : 02 98 25 78 83 

 Cabinets Infirmiers :  

 SALVÉ Anne / EUSTACE Annie 

7, bis route de Daoulas - 06 30 39 13 80 / 02 98 25 98 23  

 CARRE Myriam / GAUBERT Anne  

5 bis, Route de Landerneau - 02 98 25 93 18 / 06 63 74 14 57 

SAMU  15 

Pompiers  18 

Police  17 

Naissance : 

22/04 : Roméo VIEGAS COSTA, 16, Guerniel 

Décès : 

27/04 : Josiane LE MEUR épouse ROMEUR, Menez Cleguer 

Etat Civil 

Secrétariat ouvert au Public : Tél : 02. 29. 61. 11. 35 

Lundi-Mardi-Vendredi :  9h00 - 12H00 / 15h00 - 17h00 
Mercredi-Jeudi-Samedi (le premier du mois) :  9h00 - 12h00 
 

Horaires d’Été (juillet - août) : 

Du Lundi au Vendredi : 9H00 - 12H00                         
 

Permanence des élus :  
 

Mr LE GALL Jean-Noël  : Maire 

Permanence sur RDV 
 

KERDONCUFF Guy : 1er Adjoint au Maire 

Urbanisme, Patrimoine et Culture 

Permanence le Mardi de 10h à 12h - guy.kerdoncuff@irvillac.fr 
 

LECANON Valérie : 2ème Adjoint au Maire 

Vie sociale/Affaires scolaires et Petites enfances 

Permanence le Lundi de 10h à 12h - valerie.lecanon@irvillac.fr 
 

BRUNET François : 3ème Adjoint au Maire 

Voirie et bâtiments communaux 

Permanence le Samedi de 10h à 12h - francois.brunet@irvillac.fr 
 

LE CANN Yvonne : 4ème Adjoint au Maire 

Environnement, et Cadre de vie 
Permanence le Samedi de 10h à 12h - yvonne.le-cann@irvillac.fr 
 

Conseillers délégués :  
 

KERVERN Laurence : Vie sociale/affaires scolaires et Petites enfances 

GOASGUEN Marie-Catherine : Environnement et Cadre de vie 

MONBEL Yann : Animation et vie associative 


